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QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-SEPTIÈME 
SÉANCE ORDINAIRE DU 

8 MARS 2024, À 15 H, TENUE À LA SALLE 
DU CAFÉ DÉLICES DE  
L’ÉDIFICE MUNICIPAL 

 
_____________________________________________________________
_ 
 
SONT PRÉSENTS :  
 
André Elliott    Ariane Marquis-Vézina 
Président    Conseillère 
 
Roger Dickey    Daniel Marchildon 
Conseiller    Conseiller 
 
 
EST ABSENT : 
 
Jocelyn Girard 
Conseiller 
 
 
EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Caroline Chrétien, secrétaire-trésorière. 
 
 
IL Y A QUORUM. 
 
 
M. André Elliott préside la séance et Mme Caroline Chrétien agit à titre de 
secrétaire. 
 
 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte. par le président, M. André Elliott, à 15 h.
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1. Adoption de l'ordre du jour 
 

V-477-LV-2812 SUR PROPOSITION DE M. DANIEL MARCHILDON, DÛMENT APPUYÉE 
PAR M. ROGER DICKEY, IL EST RÉSOLU : 

 
D’ADOPTER l’ordre du jour.  
 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Adoption de l'ordre du jour; 
2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 février 2024; 
3. Approbation des décaissements, comptes fournisseurs et paies au 

8 mars 2024; 
4. Dépôt du bordereau de correspondance; 
5. Attestation de conformité de l’utilisation des compensations distribuées pour 

l’entretien courant et préventif des routes locales aux objectifs du « Programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local » du ministère des Transports du 
Québec; 

6. Approbation de la reddition de comptes des dépenses effectuées suite à 
l’entente relative au Fonds Eastmain pour l’année 2023; 

7. Demande d’aide financière du Comité chasse et pêche Makwai de Villebois 
concernant la tenue de leur activité annuelle de tir à l’arc; 

8. Divers; 
9. Période de questions; 
10. Clôture de la séance. 

 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 février 2024 
 

V-477-LV-2813 SUR PROPOSITION DE M. DANIEL MARCHILDON, DÛMENT APPUYÉE 
PAR M. ROGER DICKEY, IL EST RÉSOLU :  
 

 D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 février 2024 tel 
que rédigé. 
 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

3. Approbation des décaissements, comptes fournisseurs et paies au 
8 mars 2024 

 
V-477-LV-2814 SUR PROPOSITION DE MME ARIANE MARQUIS-VÉZINA, DÛMENT 

APPUYÉE PAR M. DANIEL MARCHILDON, IL EST RÉSOLU : 
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D'APPROUVER les décaissements à effectuer, les comptes 
fournisseurs et les paies au 8 mars 2024 de la Localité de Villebois 
pour un montant total de 21 733,24 $ tel qu'il appert et étant plus 
amplement décrits à la liste au 8 mars 2024. 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 

Je soussignée, Caroline Chrétien, secrétaire-trésorière, certifie qu’il 
y a des crédits disponibles pour effectuer le paiement de ces factures. 
 

 
 

_________________________ 

Caroline Chrétien 
Secrétaire-trésorière 

 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

4. Dépôt du bordereau de correspondance 
 
Les membres du conseil ont pris connaissance de la correspondance 
adressée au Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James – 
Localité de Villebois. 
 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

5.  Attestation de conformité de l’utilisation des compensations 
distribuées pour l’entretien courant et préventif des routes 
locales aux objectifs du « Programme d’aide à l’entretien du 
réseau routier local » du ministère des Transports du Québec 

 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports versera une 
compensation de 98 480 $ pour l’entretien du réseau routier local 
pour l’année civile 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE les compensations distribuées au 
Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James – Localité de 
Villebois visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 
2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe au Gouvernement régional d’Eeyou Istchee 
Baie-James – Localité de Villebois. 
 
 

V-477-LV-2815 SUR PROPOSITION DE M. ROGER DICKEY, DÛMENT APPUYÉE 
PAR M. DANIEL MARCHILDON, IL EST RÉSOLU : 
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QUE le Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James – Localité de 
Villebois informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe au 
Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James – Localité de Villebois 
conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau 
routier local. 

 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
6. Approbation de la reddition de comptes des dépenses effectuées 

concernant l’entente relative au Fonds Eastmain pour l’année 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le Fonds Eastmain est un Fonds de développement local 
et régional qui favorise la réalisation de projets à caractères culturel, social, 
environnemental, récréotouristique ou économique au bénéfice de la 
population qui réside sur le territoire des villes de Chapais, Chibougamau, 
Lebel-sur-Quévillon, Matagami et pour les personnes, autres que les Cris, qui 
résident sur le territoire du Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-
James; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement régional d’Eeyou Istchee – Localité de 
Villebois a reçu une part des sommes ainsi versées par Hydro-Québec pour 
l’année 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Fonds Eastmain, l’Administration régionale 
Baie-James doit produire un rapport d’utilisation de ces sommes versées 
annuellement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le GREIBJ – Localité de Villebois doit faire état des 
sommes investies à partir de l’enveloppe de 138 580 $ qu’elle a reçu pour 
l’année 2023. 
 
V-477-LV-2816 SUR PROPOSITION DE MME ARIANE MARQUIS-
VÉZINA, DÛMENT APPUYÉE PAR M. ROGER DICKEY, IL EST RÉSOLU :  
 
D’APPROUVER la reddition de comptes présentant les sommes investies dans 
les divers projets à l’aide de l’enveloppe reçue par le Fonds Eastmain en 2023; 
 
QUE cette résolution accompagnée de la reddition de comptes de l’année 2023 
soit acheminée à l’Administration régionale Baie-James afin de répondre aux 
exigences d’Hydro-Québec, et ce, avant le 31 mars 2024. 
 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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7. Demande de commandite du Comité chasse et pêche Makwai de 
Villebois pour leur soirée annuelle du mois de novembre 2024 

 
CONSIDÉRANT QUE le Comité chasse et pêche Makwai de 
Villebois est actif dans notre localité depuis plusieurs années; 
 
CONSIDÉRANT QUE la tenue annuelle de leur soirée du concours 
de panaches, suivant la période de la chasse, est une activité 
importante pour les citoyens de Villebois; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement régional d’Eeyou Istchee 
Baie- James – Localité de Villebois croit en l’importance de ses 
organismes locaux et désire participer aux activités de ceux-ci. 
 

V-477-LV-2817 SUR PROPOSITION DE M. ROGER DICKEY DÛMENT, APPUYÉE 
PAR MME ARIANE MARQUIS-VÉZINA, IL EST RÉSOLU : 
 
D’ACCEPTER la demande de commandite du Comité chasse et 
pêche Makwai de Villebois au montant de 500 $ pour la tenue de leur 
soirée de concours de panaches qui aura lieu en novembre 2024; 
 
QUE ce montant soit débité directement dans le compte de grand 
livre 02- 62100-959 Dons et commandite. 
 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

8. Divers 
 
Aucun point n’est ajouté à l’ordre du jour. 
 
 
 

9. Période de questions 
 
Une (1) personne a assisté à la séance du conseil et aucune question 
n’a été posée.
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10. Clôture de la séance 
 

V-477-LV-2818 SUR PROPOSITION DE M. DANIEL MARCHILDON, DÛMENT APPUYÉE 
PAR M. ROGER DICKEY, IL EST RÉSOLU : 

 
DE LEVER la séance à 15 h 10. 

 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 

LE PRÉSENT PROCÈS-VERBAL EST SOUMIS AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DU 
GOUVERNEMENT RÉGIONAL D'EEYOU ISTCHEE BAIE-JAMES, LEQUEL LE 
TRANSFÈRE AU CONSEIL DU GOUVERNEMENT RÉGIONAL À TITRE DE 
RAPPORT ET AFIN QUE TOUTES LES MESURES SOIENT PRISES POUR QUE 
LES RÈGLEMENTS ET RÉSOLUTIONS REQUÉRANT L'APPROBATION DE CE 
DERNIER SOIENT APPROUVÉS, RATIFIÉS ET SANCTIONNÉS. 
 
 
     
 ___________________ 
       Président  
 
 
   
  Secrétaire 
 
 
 
 
 
Madame Nancy Guyon 
Directrice générale 
Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James 
 

 


